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Schéma de la procédure du suicide assisté en détention

Demande de la personne 
détenue

Examen préalable par 
l’autorité de placement 
(autorité d’exécution)

Procédure ordinaire Rejet de la demande

Cas clair : capacité de discernement défaillante, manque de sérieux de la demande.
En cas de doutes quant aux conditions requises pour l’aide au suicide, il faut suivre 
la procédure ordinaire ! 

Cas indéterminé / indices laissant supposer qu’il 
s’agit d’une demande sérieuse déposée par une 
personne capable de discernement

Voies de droit

Admission

Pas d’aide
au suicide

RejetExpertise écrite commandée 
auprès d’un expert ou d’une 

experte externe

Pas d’aide
au suicide

La décision n’est pas attaquée

Décision (autorité de 
placement) : les conditions ne 

sont pas réunies
Voies de droit

Pas d’aide 
au suicide

RejetDécision (autorité de 
placement) : les conditions 

sont réunies

Admission
Recours à une organisation 

d’aide au suicide par 
la personne détenue

Clarifications par l’organisation 
conformément à ses statuts

Établissement de la 
prescription de NAP par 

un médecin externe

Détermination du lieu par 
l’autorité de placement

Intra-muros

Extra-muros
Suicide assisté
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